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Objet : Délégation de compétence du comité syndical au bureau pour le 
traitement des ordures ménagères et déchets assimilés issus du quai de 
transfert de Capvern 
 
Vu l’article L .5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’arrêté préfectoral N° 2007-313-5 en date du 9-11-2007 portant création du Syndicat 
Mixte départemental de traitement des déchets ménagers et assimilés,  
 
Exposé des motifs : 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée l’arrêt du stockage des déchets ménagers 
collectés sur la zone Est du département à compter du 1er janvier 2010 sur le site de 
Capvern. Pour pallier cet arrêt, un quai de transfert est en cours de réalisation sur ce même 
site; il permettra le transport des déchets vers un nouveau site de traitement. 
Le traitement des 12 000 tonnes ainsi transférées représentant un coût supérieur à 205 000 
€, un appel d’offres pour le traitement des ordures ménagères et déchets assimilés issus du 
quai de transfert de Capvern a été lancé. La date limite de réception des offres est fixée au 
19 novembre 2009. 
 
 
 
 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
Le comité syndical, réuni le 22 octobre 2009, ne peut analyser les offres de cette 
consultation car elles seront étudiées seulement le 19 novembre par la Commission d’Appel 
d’Offres au vu des délais de publicité. 
 
Les délais de prestations étant relativement proches, 1er janvier 2010, et le prochain comité 
syndical prévu seulement le 10 décembre, il convient de pouvoir rapidement autoriser le 
Président à signer le marché de prestation de traitement.  
Comme il est nécessaire de définir expressément les compétences qui sont confiées au 
bureau, de les énumérer très clairement et qu’il ne doit pas exister de confusion à cet égard, 
au risque de provoquer l’illégalité des actes pris irrégulièrement sur la base de 
l’incompétence de l’un ou de l’autre, Monsieur le Président propose de donner délégation au 
Bureau Syndical, pour sa réunion du 26 novembre, délégation d’autorisation de signature au 
Président du marché précité. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical 
DECIDE  
 
Article 1 : d’autoriser le bureau à prendre toute décision concernant la prestation de 
traitement des déchets ménagers issus du quai de transfert de déchets ménagers sur le site 
de Capvern suite à un appel d’offres ouvert lancé en octobre 2009. 


